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L’Association Mauritanienne pour la Promotion du Droit (AMAPROD ) est une ONG indépendante  dont la mission est de  travailler pour la promotion et la protection des droits de l’homme . Ses objectifs sont :

· Promouvoir les droits de l’homme

· Œuvrer pour le renforcement de la démocratie et la paix

· Participer au développement socio-économique du pays

· Renforcer le partenariat

· Lutter contre les inégalités.

Promotion et protection des droits de l’homme  

Le régime juridique régissant les associations en Mauritanie est régie par  la loi 64-098  qui  a permis la reconnaissance de plusieurs milliers d’associations nationales et des dizaines d’organisations non gouvernementales Internationales.  Elles sont actives dans les domaines des droits de l’homme en général et celui  des enfants en particulier.  
 Le système judiciaire possède théoriquement les attributs lui permettant d’assurer la protection judiciaire des droits de l’Homme.   

La Mauritanie a ratifié la majorité des conventions relatives aux droits de l’Homme, notamment celles des organes des traités dont la Convention sur les droits de l'enfant.   

Ces conventions ont été publiées dans le journal officiel, ce qui leur confère un caractère contraignant.  

Code de l’enfant et document de stratégie nationale.
Le système de protection de l’enfance en Mauritanie comprend un corpus législatif partiellement harmonisé aux dispositions de la CDE ainsi que des politiques de protection de l’enfance dont la supervision incombe au Gouvernement qui assure la coordination et l’engagement des multiples acteurs de la protection de l’enfance, dont la société civile.  Ce système protecteur comprend : - la Stratégie Nationale d’Institutionnalisation du Genre - l'ordonnance portant protection pénale de l'enfant - la stratégie de protection sociale - la stratégie nationale de gestion de la migration - la coordination et le plaidoyer  

Organe gouvernemental de coordination des droits des enfants  

Le MASEF : Ministère des Affaires Sociales , de l’Enfance et de la Femme a pour mission d’assurer la solidarité nationale et la protection sociale des groupes vulnérables, la sauvegarde de la famille et le bien -être de l’enfant, ainsi que la promotion de la femme et sa pleine participation au processus décisionnel et à celui du développement économique et social, et ce en conformité avec les valeurs islamiques du pays et en tenant compte de ses réalités culturelles et civilisationnelles et les exigences de la vie moderne.  La Direction de l’Enfance (DE) dispose d’un logiciel de traitement de données, d’unités informatiques et d’une équipe du personnel formé à la collecte et saisie de données.   L’incidence positive de ce système se manifeste par :  (i) la collecte de données fiables et/ou concertées et cohérentes sur les enfants et les structures d’accueils ; (ii) La DE édite un annuaire incluant toutes les sorties préconisées et indicateurs à instruire.
 Coalitions d’ONG de défense des droits des enfants.

Outre les ONG nationales et internationales travaillant dans le domaine de la promotion et la protection des droits de l'enfant, les journalistes, les imams, les parlementaires et les avocats ont créé des regroupements spécifiques pour mettre leur expertise au profit des enfants, défendre et promouvoir leurs droits.  
 Législation et politique de protection des enfants dans le système juridique 
 Le Code de Statut Personnel fixe l’âge du mariage à 18 ans ; 
· Le Code de protection pénale des enfants interdit et pénalise les mutilations génitales féminines (article 12) ; 
· La loi sur l’enseignement fondamental obligatoire fixe l’âge de scolarisation de 6 à 14 ans;  

· la loi de 2010 relative à l'aide judiciaire apporte une assistance au profit des justiciables indigents ; 
Processus d’enregistrement à la naissance/certificats de naissance  

La Mauritanie dispose d’un cadre légal qui garantit l’enregistrement par le système d’enrôlement en vigueur depuis 2011.  Il est confié à l’Agence Nationale du Registre des Populations et des Titres Sécurisés (ANRPTS) qui a mis en place un système national d’état civil et produit les Titres Sécurisés.   

La déclaration, auprès de l’autorité chargée de l’état civil, de tout événement de naissance d’un nouveau-né découvert, et dont l’identité et la filiation n’ont pu être connues, appartient au procureur de la République, en la forme d’une déclaration écrite adressée au chef du centre d’accueil de l’ANRPTS territorialement compétent.    

L'âge légal de la majorité civile et politique est de 18 ans.  Les enfants ont l'obligation de détenir une pièce d'identité et ils peuvent avoir des titres de voyage.  
Recommandations 
L’Association Mauritanienne pour la Promotion du Droit recommande les mesures suivantes :
· Intensifier et d’accélérer le processus d'harmonisation du corpus législatif avec les dispositions de la Convention sur les droits de l'enfant ; 
· Mettre en place d'un mécanisme de recours pour les plaintes formulées par les enfants, avec un numéro vert accessible à tous 
· Prendre des mesures éducatives et des mesures de sensibilisation pour prévenir et éliminer l’exploitation et la violence sexuelles; -

· De fournir aux enfants, victimes ou prévenus, une aide juridictionnelle appropriée tout au long de la procédure judiciaire; -

·  De faire en sorte que la mise en détention et le placement en institution des enfants délinquants ne soient que des mesures de dernier recours et que les enfants restent séparés des adultes;  

· Adopter un code général de l'enfance, intégrant les dispositions de la Convention et tenant compte de la Charte africaine des droits et du bienêtre de l’enfant. 

· Intensifier ses efforts pour que les communautés, les chefs religieux, les parents et les enfants connaissent et comprennent les dispositions de la Convention, en utilisant différents médias et avec la participation active des enfants. 

· Dispenser une formation systématique à tous les groupes professionnels travaillant pour et avec des enfants, en particulier les enseignants, les policiers, les avocats, les juges, le personnel de santé, les travailleurs sociaux et le personnel des établissements accueillant des enfants, notamment ceux des zones rurales et reculées  

· Réviser le Code pénal afin d’interdire expressément par la loi tout châtiment corporel et de faire appliquer cette interdiction dans tous les contextes, y compris dans la famille, à l’école et dans les structures de protection de remplacement avec des campagnes de sensibilisation en faveur d’autres formes de discipline, respectueuses de la dignité de l’enfant et conformes aux dispositions de la Convention, 
· Offrir aux enfants victimes de violence sexuelle ou d’autres formes de violence le soutien psychologique et les autres formes d’appui nécessaires à leur pleine réadaptation et réinsertion sociale ;
Les enfants vivant avec un handicap 
· Favoriser l’accès des enfants handicapés à  l’éducation et la santé ; 

· Actualiser la stratégie nationale de protection des enfants et mobiliser les financements pour sa mise en œuvre; -
·  Adopter le code général de protection de l’enfant ; -
·  Recruter des travailleurs sociaux pour les besoins de prise en charge des enfants au niveau des différentes institutions ; - Mettre en place le conseil national de l’Enfance.
·  Renforcer les services de prises en charge des enfants handicapés à l’intérieur du pays ; 

· Assurer la prise en charge et l’accès aux services de base essentiels (santé, nutrition, éducation) des OEV, favoriser leur maintien dans leur famille ou leur communauté ; -
·   Prévenir les situations de négligence, abus, violence et exploitation et lutter contre la discrimination. 
·  Créer un système de dépistage précoce du handicap des enfants ; 
· Incriminer les pires formes de travail des enfants.  

· Réactualiser le Code de Statut Personnel (CSP) par une harmonisation avec la CDE.  
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